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Informations sur la sécurité du produit

Armoire GS-4 pour matières dangereuses BAUER, en tôle d&#39;acier,
pour 1 x 1000 l IBC, L 1475 x P 1460 x H 2410 mm, différentes tailles et
couleurs

Merci de bien consulter les caractéristiques techniques des articles !

Numéros d'article : 460831, 460830, 460829, 460828, 460827, 460826

Instructions de sécurité:
- Manipuler les produits chimiques avec précaution afin d'éviter toute irritation de la peau ou de l'haleine.
- Ancrer solidement l'armoire et la placer sur une surface stable pour éviter qu'elle ne bascule.
- Utiliser uniquement pour le stockage de substances dangereuses autorisées.
- Lire le mode d'emploi et les fiches de données de sécurité des substances stockées avant de les utiliser.
- Ne pas surcharger ; respecter la capacité maximale d'un IBC de 1000 l.
- Stocker et conserver dans un endroit sûr afin d'éviter toute atteinte à l'environnement ; une mauvaise
manipulation peut entraîner un risque de pollution de l'environnement.
- Utiliser uniquement pour l'usage prévu.
- Effectuer des inspections régulières des joints et des unités de stockage, vérifier l'intégrité structurelle, la
présence de rouille et de dommages.
- Respecter les instructions d'élimination des substances dangereuses.
- Veiller à respecter les règles de sécurité spécifiques pour le stockage de substances dangereuses.
- S'assurer que l'armoire est utilisée à l'intérieur et sous abri.
- Avant de porter des charges lourdes, utiliser un dispositif de levage approprié.
- Maintenir les portes verrouillables fermées en permanence afin d'éviter tout accès non autorisé.
- Attention lors du transport avec un chariot élévateur ou un transpalette afin d'éviter tout dommage ou
toute blessure.
- Ne pas stocker à proximité de sources de chaleur ou de flammes nues.
- Stocker en toute sécurité conformément à la réglementation en vigueur sur les substances dangereuses.
- Accès réservé aux personnes autorisées afin d'éviter tout abus.
- En cas de fuite, prendre des mesures immédiates pour endiguer la situation et la signaler.
- fournir des informations de sécurité et des instructions d'utilisation dans un langage facilement
compréhensible
- Respecter la date de référence optionnelle pour l'inspection des substances dangereuses.


